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oiseaux dent la «basse est prohibée par les sections 1 et S—excepté les ptrdrim— 
«t de placer, construire, ériger ou tendre, entièrement ou en partie, un engin 
quelconque pour cet effet ; et quiconque trouve quelque engin ainsi placé, cons
truit, érigé ou tendu, de quelque nature qu’il soit, peut s'en emparer et le dé
truire, ainsi que les pièges ou trappes, dressés ou tendus pour prendre les ani
maux à fourrure mentionnés dans la section 4 du présent acte, lorsque ces piégea 
ou trappes demeurent ainsi dressés ou tendus durant le temps où la chasse de ces 
animaux est prohibée.

il est défendu de se servir pour la chasse des oiseaux mentionnées dans la sec
tion 6, d’aucune arme à feu ayant plus de huit de calibre.

7. 11 est défendu entre le 1er mars et le premier septembre de chaque année, 
de chasser, tner ou prendre, au moyen de filets, trébuche», pièges, collets, cages 
ou autrement, tous les oiseaux connus sons la dénomination d’oiseaux percheurs 
tels que les hirondelles, le tritri, lesf'Uvettes, les moucherolles, les/ries, les en
goulevents, les pinçons trossignols), oiseau rouge, oisean bleu, etc., les mtsanges, 
les chardonnerets, les grives, merles, flûtes-des bois, etc ), les roitelets, le goglu, 
les mainates, les gros becs, l’oiseau-mouche, les coucous, les hibous, etc.—ou d’en 
enlever les nids ou les œufs -sauf et excepté les aigles, les faucons, les éperviers, 
et autres oiseaux de la famille des falconidés, le pigeon voyageur (tourte), le 
martin pécheur, le corbeau, la corneille, les jaseurs (ricollets), les pics grièches, 
les geais, la pie, le moineau, les étourneaux ; et quiconque trouve quelques 
filets, trebuchets, pièges, collets, cages, etc., ainsi placés ou tendue, peut s’en 
emparer ou h s détruire.

La présente section ne s’applique pas, toutefois, aux oiseaux de basse-cour.
11 »st défendu en aucun tempe de faire usage de strychnine, ni d'aucun autre 

poison délétère, soit minéral, soit végétal, ni de fusils tendus dans le but de 
chasseï ou prendre, tuer ou détruire aucun des animaux mentionnés dans cet acte.

Mais tout animal ou partie d’icelui peut être acheté ou vendu, quand pris léga
lement, pendant dix jours à compter de l’eipiration des différents temps respec
tivement fixés par le présent acte, pour en faire la chasse.

Toute personne n'ayant pas son domicile dans la province de Québec ou dans 
celle d’Ontario, ne peut eu aucun temps faire en cette province la chasse, dans le 
sens du présent acte, sans y être autorisée par un permis à cet effet.

Ce permis, peut, sur paiement d’un honoraire de vingt piastres, être accordé 
par le commissaire des terres de la couronne, à toute personne non domiciliée 
dans l’une des dites provinces, qui lui en fait la demande et est valable pour 
toute une saison de chasse, il doit être contresigné par le surintendant de la 
chasse, et ne peut être transféré.

Tout agent des terres ou des bois de la couronne, et tout garde forestier nommés 
par le comm ssaire des terres de la couronne sont, pendant la durée de leurs 
fonctions comme tels, ex officio garde-chasse pour la division confiée à leur sur
veillance respective.

S.B.—Chaque infraction aux prohibitions ci-dessus énumérées est passible 
d’une amende variant de deux à cent dollars, ou d’emprisonnement è défaut 
de paiement immédiat.

Essayez les clarets à S3 la caisse du Bordeaux Claret Co.


